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Cmcilede  Religieufes  d ’ habiter  dans  des  maifons,  &veut  

dovei-  qu ’ onyrecqiveceuxquis ’ y  retireront.  „  .

ha-».  Le  trenttéme  ordonne  que  Fon  feradesprie-  leurs  femmes  ne  les  veulent  pas  fiiivre  ,  fans  

res,  dansl ’ Eglife  à  toutes  les  heures  pour  les  Rois  

&  pour  les  Princes.

CONCILE  DE  VERBERIE.

NOUVELLE  BIBLIOTHE  QJJ  E

Le  9.  porte  que  fi  des  hommes  font  obligem  Concile  di  

de  s ’ éloigner  du  lieu  de  leur  demeure,  &  que  Verbene,  

avoir  d ’ autre  raifon  que  l ’ amour  qu ’ eiles  ont  

pour  leur  paì's,  ilferapermisau  mari  que  leurs  

femtnes  ont  ainfi  abandonnez ,  d ’ en  époufer  

d ’ autres;  mais  non  pas  aux  femmes  defe  rema-  

rier.

Le  io.  interdit  le  mariage  à  celui  qui  a  coti 

che  avec  fa  belle  mere,  auflì-bien  qu ’ àla  belle  

mere ,  &  donne  permiffion  au  beau  pere  d ’ épou-  

fer  une  autrefemme.

Le  11.  impofe  la  mème  peine  à  ceux  qui  

abufent  de  leur  belle  fille  ou  de  leur  belle  foeur.

Le  12.  ordonne  que  celui  quicoucheavecles  

deux  fceurs  ,  n ’ ait  ni  l ’ une  ni  l ’ autre,  quoi-que  

l ’ une  fùt  fa  femme.

Le  13. Celuiqui  époufe  une  efclave,  fijachant  

qu ’ elle  l ’ eft,  eft  obligé  de  la  garder.

Le  iq.défendaux  Evèques  ambulans  den ’ or-  

donner  point  de  Prétres  3 que  s ’ il  s ’ en  trouve  

d ’ ordonnezainfi  qui  foient  dignes  de  Tètre,  ori  

les  confacreradenouveau.

Le  15.  qu ’ un  Prètre  degradò ,  en  cas  de  necef-  

fitépeutbaptifer.

Le  16.  défendauxClercsleportd ’ armes.

Le  17.  permetàunefemme  qui  fe  plaint  que  

fon  mari  n ’ a  jamais  demeuré  avec  elle ,  de  faire  

l ’ épreuve  de  la  croix  3 &  s ’ il  paroìt  par  cette  

épreuve  que  cela  eft  ainfi ,  qu ’ elle  pourra  faire  

cequ ’ elle  voudra.

Le  19.  veut  que  Ton  exhorte  les  efclavesqui  

fe  trouvent  vendus  feparément ,  de  ne  fe  pas  re-  

marier.

Le  20.  porte  que  l ’ efclave  qui  eft  fait  libre,  

peut  repudier  fa  femme  efclave  ,  &  en  époufer  

une  autre.

Le  21.  défend  à  celui  qui  a  laiffé  voiler  ià  

femme,  d ’ en  époufer  une  autre.

Reginonrapporte  encore  quelques  autres  ar-  

ticlesfur  les  matieres  qu ’ il  attribuè  à  ce  Concile  

deVerberie  : on  les  peut  voir  dans  l ’ Edition  des  

Capitulaires  de  M.  Baluze  page  166.  tome  1.

, /'"''E  Concile  ou  plutót  cette  Affemblée  fut  

Feràérw  *  ^tenué  au  commencement  du  Regne  de  Pe-  

pin,  Fan  752.  à.  Verbene,  dans  le  Diocefede  

Soiffons  : on  y  fit  vingt  Chapitres  quifurent  

publiez  par  l ’ autorité  de  Pepin.

Par  le  pramier  il  eft  ordonne  que  les  pa 

rens  au  troìfiéme  degré  qui  fe  marient  ,  fe-  

ront  feparez ,  &  qu ’ ils  pourront  aprés  avoir  fait  

penitence  fe  remarier  à  d ’ autres  3 que  I ’ on  ne  

feparera  pas  ceux  qui  ne  font  parens  qu ’ au  qua-  

triéme  degré,  qu ’ on  les  mettra  feulement  en.  

penitence,  s ’ ils  font  mariez  ; mais  qu ’ on  ne  

fouffrira  pas  qu ’ ils  fe  marient.

Par  lefecond,  il  eft  declaré  que  fiquelqu ’ un  

a  eu  commerce  avec  fa  belle  fille ,  il  ne  pourra  

plus  demeurer  ni  avec  la  mere  ni  avec  la  fille,  

ni  la  fille  ou  lui  fe  marier  à  d ’ autres,  mais  que  

la  mere  pourra  épouferune  autre  perfonne.

Le  3.  porte  que  fi  le  Prette  époufe  fa  niece,  

il  fera  obligé  de  la  quitter  &  perdra  fon  rang.  

Que  fi  quelqu ’ un  l ’ époufe  ,  il  fera  aulii  obligé  

de  la  quitter,  mais  qu ’ ilen  pourra  épouferune  

autre.

Le  quatriéme ,  qu ’ une  fille  de  quelque  ma 

niere  qu ’ elle  ait  pris  le  voile ,  fera  obligée  de  le  

garder,  ficen ’ eftqu ’ on  le  lui  ait  donnémalgré  

elle 3  &  en  ce  cas,  le  Prette  qui  l ’ aura  voilée  

malgré  elle  fera  dépofé.  Si  une  femme  prend  le  

voile  fans  le  confentement  de  fon  mari,  il  fera  

libre  au  mari  de  le  lui  laiffer  ou  de  ne  le  lui  

pas  laiffer.

Le  5.  permet  au  mari  dont  lafemme  a  con-  

fpiré  contre  fa  vie.de  la  renvoier  &  d ’ en  époufer  

- une  autre.

Le  6.  permet  aux  perfonnes  qui  ont  été  ma-  

riées  à  des  efclaves  qu ’ ils  croioient. libres  ,  de  fe  

piarier  à  d ’ autres.

Le  7.  permet  aux  efclaves  qui  ont  une  con 

cubine,  de  la  quitter  pour  époufer  la  fervante  

de  fon  maitre,  quoi-qu ’ ils  faffent  mieux  de  gar 

der  la  premiere.

Le  8.  permet  au  maitre  d ’ obliger  fon  efclave  

d ’ époufer  fa  fervante,  s ’ il  a  eu  un  commerce  

.charnel  avec  elle.

CONCILE  DE  VERNEUIL.

Z^E  ConcilefuttenuàVerneuì'lfurl ’ Oife,  &  Cmcilede  

'  non  pas  àVernon  comme  quelques-uns  l’ ont  

cru,verslemois  dejuillet  Fan  755. par  ordre  de  

Pepin  ,  qui  confirma  par  fon  Edit,  &  publia  

les


